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politiques publiques de nature à développer les interdépendances entre groupes sociaux différents. 
D’autre part, en périphérie, elle permet l’émergence de clubs homogènes dont la composition laisse à 
penser qu’il sont susceptibles d’adopter, en matière de services publics, des comportements 
communautaires, « à la Tiebout ». Entre les deux, les EPCI associant communes riches en TP et 
pauvres en revenus à des communes relativement plus riches en revenus et pauvres en TP paraissent 
plutôt instables, dans la mesure où ils sont fondés sur un partage fiscal inégal, favorable aux habitants 
des communes résidentielles et défavorable aux habitants des communes productives. 

D’une certaine façon la loi Chevènement institutionnalise deux modèles de solidarité urbaine : une 
solidarité d’interdépendance, de type organique pour les EPCI de ville-centre et une solidarité de 
similitude, de type mécanique, pour les deux types de clubs (de riches et de retraités) identifiés par 
l’analyse. Faire société ou faire communauté, le débat s’inscrit désormais dans l’espace 
institutionnalisé par l’intercommunalité. C’est, d’une certaine manière, Tiebout contre Durkheim. » 

Document 4 - La fragmentation politique et ses enjeux dans l’aire métropolitaine de Lyon 

4-a : Les coopérations au sein de l’aire métropolitaine lyonnaise 
(Source : P. Boino, « Lyon : le territoire comme facteur de métropolisation », in A. Motte (coord.), Les
agglomérations françaises face aux défis métropolitains, Economica, 2007.) 



4-b : La délimitation et les types de SCoT dans l’aire métropolitaine lyonnaise 
(Source : J.-J. Helluin, « Les effets de la “ règle des 15 km ” sur la maîtrise de l’étalement urbain », in 
Etudes foncières, n° 120, mars-avril 2006.) 
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